
La délégation du personnel peut-elle se faire assister d’un expert
externe ?

Réponse courte

La délégation du personnel peut se faire assister d’un expert externe dans des situations précises prévues par le

Code du travail luxembourgeois, notamment lors de consultations sur des projets importants affectant l’entreprise ou

lors de dossiers complexes nécessitant une expertise technique ou juridique. Cette assistance doit être décidée

formellement à la majorité des membres de la délégation, avec information écrite à l’employeur précisant l’objet,

l’expert choisi et l’estimation des coûts.

L’employeur ne peut refuser la désignation d’un expert sans motif légitime dans les cas prévus par la loi, mais la prise

en charge des frais par l’employeur n’est obligatoire que dans les hypothèses expressément prévues. L’expert

externe est soumis à une obligation de confidentialité et la délégation doit assurer la traçabilité des décisions et

échanges liés à cette assistance.

Définition

L’assistance de la délégation du personnel par un expert externe consiste à permettre aux membres élus de la

délégation du personnel d’obtenir l’appui d’un professionnel extérieur à l’entreprise, tel qu’un avocat, un expert-

comptable ou un consultant spécialisé. Cette intervention vise à renforcer les compétences techniques ou

juridiques de la délégation lors de l’examen de dossiers complexes, de consultations obligatoires ou de

négociations collectives.

L’expert externe intervient à la demande de la délégation pour fournir des analyses, des avis ou des

recommandations sur des sujets nécessitant une expertise particulière. Cette assistance contribue à garantir

l’exercice effectif des missions de la délégation, notamment en matière de défense des intérêts des salariés.

Conditions d’exercice

Le recours à un expert externe par la délégation du personnel est strictement encadré par le Code du travail

luxembourgeois. Il est autorisé dans des situations précises, telles que la consultation sur des projets importants

affectant l’organisation, la gestion ou la situation économique de l’entreprise, y compris les licenciements collectifs,

les transferts d’entreprise ou l’introduction de nouvelles technologies.

La décision de recourir à un expert doit être motivée par la complexité du dossier ou la nécessité d’une compétence

technique ou juridique non disponible en interne. La délégation doit adopter une décision formelle à la majorité de ses

membres et informer l’employeur par écrit de son intention, en précisant l’objet de la mission et l’identité de l’expert

pressenti.
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Dans les cas prévus par la loi, l’employeur ne peut refuser la désignation d’un expert sans motif légitime. Toutefois, la

prise en charge des frais par l’employeur n’est obligatoire que dans les hypothèses expressément prévues par le

Code du travail.

Modalités pratiques

La désignation de l’expert externe doit être actée lors d’une réunion de la délégation du personnel, avec mention au

procès-verbal. La demande adressée à l’employeur doit comporter la justification du recours à l’expert, la description

de la mission, le nom de l’expert et une estimation des coûts.

Lorsque la loi prévoit la prise en charge des frais par l’employeur, celui-ci doit être informé préalablement et peut

demander des précisions sur la mission et les honoraires. En dehors de ces cas, un accord écrit sur la prise en

charge financière doit être recherché entre la délégation et l’employeur.

L’expert externe est soumis à une obligation stricte de confidentialité concernant toutes les informations auxquelles il

a accès dans le cadre de sa mission. La traçabilité des échanges et des décisions doit être assurée par la délégation,

notamment par la conservation des procès-verbaux et des correspondances.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à la délégation du personnel de documenter précisément la nécessité de l’expertise externe, en

mettant en avant la complexité ou la technicité du dossier. Le choix de l’expert doit reposer sur ses compétences, son

indépendance et l’absence de conflit d’intérêts.

Avant toute intervention, il convient de formaliser par écrit le périmètre de la mission, les modalités d’intervention et

les conditions financières, en veillant à respecter le principe d’égalité de traitement entre les membres du personnel.

En cas de désaccord sur la désignation ou la rémunération de l’expert, la délégation doit privilégier le dialogue social

et, si nécessaire, saisir l’Inspection du travail et des mines (ITM) ou le tribunal du travail.

La délégation doit également s’assurer que l’expert respecte les obligations légales en matière de protection des

données personnelles et de confidentialité.

Cadre juridique

Le recours à un expert externe par la délégation du personnel est régi par les articles suivants du Code du travail

luxembourgeois :
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Article L.414-7 : Consultation de la délégation du personnel sur les projets importants et possibilité de se faire

assister d’un expert.

Article L.414-8 : Modalités de désignation de l’expert, information de l’employeur et prise en charge des frais.

Article L.414-9 : Obligation de confidentialité de l’expert et recours en cas de désaccord.

Article L.414-2 : Principe d’égalité de traitement et de non-discrimination dans l’exercice des missions de la

délégation.

Article L.261-1 et suivants : Consultation obligatoire en cas de licenciement collectif.

Règlement général sur la protection des données (RGPD), applicable au Luxembourg, pour la gestion des

données personnelles par l’expert.

La délégation du personnel doit veiller à respecter la procédure formelle de désignation de l’expert et à conserver une traçabilité

complète des décisions et échanges. En cas de litige persistant, la saisine rapide de l’ITM est essentielle pour éviter tout blocage dans

la procédure de consultation ou de négociation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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